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Entité de publication 

 
Commune d'Anniviers, Case postale 46, 3961 Vissoie

Demande d’autorisation de construire - 
Modification de projet autorisé, Anniviers

Titre du projet de construction 
Modification de projet autorisé 

Numéro pour consultation eConstruction 
454819e4 

Requérant(e) 
Catherine Heremans  

Requérant(e) 
Michel Xavier Goemans  

Auteur(e) de plans 
Jessy Beney  

Auteur(e) de plans - Entreprise 
JBC Architectes  

Parcelle 
Parcelle 877, No Folio 12, Section Grimentz, Lieu-dit Roua 

Coordonnées 
2'610'905 1'114'841 

Propriétaire 
Michel Xavier Goemans  

Propriétaire 
Catherine Heremans  

Affectation(s) de la (des) zone(s) 
Zone d'habitations collectives 0.50 hauteur 10m 



Dérogation(s) 
art. 7 Gabarits des bâtiments (façades latérales) 

Moyen de droit / Consultation 
Le dossier peut être consulté sur la plateforme eConstruction ainsi qu'à l'administration 
communale, route des Sampelèts 6 à Vissoie. Les oppositions doivent être formulées par 
écrit et sous pli recommandé (le timbre postal faisant foi), à l'Administration communale, 
CP 46, 3961 Vissoie, soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme 
eConstruction dans un délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le 
Bulletin officiel (eBO). La commune vous rend attentif aux modalités mentionnées aux 
articles 57 et 58 LC concernant le délai et la forme. 

Point de contact 
Commune d'Anniviers 
Service technique 
Case postale 46 
3961 Vissoie 

Délai de mise à disposition 
Expiration du délai: 13.07.2026
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